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Usage détourné du protoxyde d'azote : quelle stratégie nationale de prévention ?
Question écrite n° 13660

Texte de la question

M. Stéphane Viry interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'ampleur croissante de la consommation détournée de protoxyde d'azote, dit « gaz hilarant » et
sur l'insuffisance apparente des mesures de prévention mises en œuvre pour endiguer durablement ce
phénomène qui touche particulièrement les adolescents et les jeunes adultes. Alors même que la protection de
la santé publique constitue une mission fondamentale de l'État, la banalisation de ce produit, initialement
cantonné à un usage festif marginal, s'est installée dans de nombreux territoires et s'observe désormais aux
abords des établissements scolaires, dans les espaces publics et au cœur des centres-villes, où les élus locaux
constatent la multiplication de cartouches et de bonbonnes usagées. La représentation nationale a pourtant pris
la mesure de la gravité de la situation. Afin de doter l'État de moyens d'action renforcés, l'Assemblée nationale a
adopté à l'unanimité, le 29 janvier 2025, la proposition de loi n° 580 visant à restreindre la vente de protoxyde
d'azote aux seuls professionnels et à renforcer les actions de prévention relatives aux usages détournés. Ce
vote unanime traduit le caractère sérieux et urgent de l'enjeu. Le Sénat s'est d'ailleurs également saisi du sujet
en adoptant, le 26 février 2026, une proposition de loi poursuivant les mêmes objectifs, confirmant ainsi la
volonté du législateur d'apporter une réponse ferme et cohérente. Pour autant, les signalements des centres
antipoison et les données publiées par Santé publique France le 16 avril 2025 font état d'une augmentation
significative des intoxications et des complications graves, notamment des troubles neurologiques parfois
irréversibles, des atteintes de la moelle épinière, des troubles psychiatriques ainsi que des accidents liés à des
pertes de connaissance. Malgré l'interdiction de la vente aux mineurs et l'encadrement de sa commercialisation,
le protoxyde d'azote demeure aisément accessible, notamment par le biais de plateformes de vente en ligne et
par la diffusion de bonbonnes de grande capacité. Si le cadre législatif tend à se renforcer, la question de
l'efficacité et de la visibilité des politiques de prévention demeure posée. Les familles, les professionnels de
santé et les élus locaux expriment une inquiétude croissante face à un phénomène qui s'installe durablement et
altère la santé de la jeunesse. Aussi, il lui demande quelles sont les actions concrètes que le Gouvernement
entend engager pour structurer une véritable stratégie nationale de prévention, dotée de moyens identifiés et
évaluables et savoir si des campagnes de sensibilisation d'ampleur comparable à celles consacrées à l'alcool ou
au tabac sont envisagées, notamment en milieu scolaire et à destination des parents, afin d'apporter une
réponse à la hauteur des enjeux sanitaires et sécuritaire soulevés.
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